
 
Hautes-Alpes

Un randonneur gravement attaqué par des
chiens de troupeau : « Ils se sont acharnés
sur lui pendant une heure »
Les secouristes du peloton de gendarmerie de haute montagne de 
Briançon sont intervenus au pic du Morgon sur la commune de Crots, ce 
dimanche 5 octobre, afin de sauver un randonneur attaqué par quatre 
chiens de troupeau. Une enquête a été ouverte.

Les secouristes ont dû descendre de l’hélicoptère de la section aérienne de gendarmerie 
en quelques secondes à peine afin d’extraire la victime le plus rapidement possible.
Photo archives Le DL /Thibaut Durand

« En dix secondes, nous sommes descendus de l’hélicoptère afin 
d’extraire d’urgence le randonneur du milieu dans lequel il était. On s’est 
sentis en danger, on a eu du mal à intervenir. » Ces mots sont ceux d’un 
secouriste du peloton de gendarmerie de haute montagne de Briançon 
intervenu sur les lieux. Il s’agit d’une attaque par des chiens de 
troupeau. Elle s’est produite ce dimanche 5 octobre 2025, vers 10 
heures.

Un homme âgé de 20 ans a été attaqué par quatre chiens de troupeau, 
dont des bergers d’Anatolie, alors qu’il randonnait sur un sentier - pas 
dans le parc du troupeau  - non loin du petit lac, qui se situe sur 
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« En dix secondes, nous sommes descendus de l’hélicoptère afin d’extraire

d’urgence le randonneur du milieu dans lequel il était. On s’est sentis en danger, on

a eu du mal à intervenir. » Ces mots sont ceux d’un secouriste du peloton de

gendarmerie de haute montagne de Briançon intervenu sur les lieux. Il s’agit d’une

attaque par des chiens de troupeau. Elle s’est produite ce dimanche 5 octobre 2025,

vers 10 heures.
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Les secouristes du peloton de gendarmerie de haute montagne de Briançon sont

intervenus au pic du Morgon sur la commune de Crots, ce dimanche 5 octobre, afin de

sauver un randonneur attaqué par quatre chiens de troupeau. Une enquête a été

ouverte.

Les secouristes ont dû descendre de l’hélicoptère de la section aérienne de gendarmerie en quelques
secondes à peine afin d’extraire la victime le plus rapidement possible.  Photo archives Le DL /Thibaut
Durand

1 Isère. Le corps d’une femme
retrouvé en partie dénudé à
Grenoble : la victime serait ...

2 Drôme. Un jeune homme
retrouvé mort dans sa voiture, en
contrebas de la RN7 : les ...

3 Isère. Permis annulé depuis 21
ans, plaque d'immatriculation
écrite au marqueur : son ... 



l’itinéraire en boucle menant au pic du Morgon, à 400 mètres environ de 
la bergerie.
Les chiens se seraient échappés de l’enclos. À l’arrivée des secouristes, 
ils étaient toujours sur place, « agressifs. Le randonneur n’avait pas de 
réseau, il a dû essayer de se déplacer pour contacter le 112 », raconte 
le secouriste au Dauphiné Libéré . «
Les chiens se sont acharnés sur lui pendant une heure. Au début, ça a 
été compliqué, les chiens étaient hostiles à l’arrivée de l’hélicoptère. »

« Une attaque aussi féroce, c’est rare »

Les secouristes ont dû intervenir extrêmement vite afin de sauver le 
jeune randonneur. La victime, polytraumatisée, a été transportée au 
centre hospitalier des Escartons. Ce dimanche soir, elle était toujours 
hospitalisée au bloc opératoire. « Il a été mordu sur tout le corps assez 
gravement », décrit le secouriste du PGHM. « Nous faisons 
régulièrement des interventions pour des attaques par des chiens de 
troupeau. Mais une attaque aussi féroce, c’est rare. »

Une enquête de gendarmerie a été ouverte et confiée à la communauté 
de brigade d’Embrun. Le berger a été prévenu. La victime a déposé 
plainte.


